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• La réforme de la PAC , quels sont les grands changements ? 

• Focus sur l’évolution et la structuration des aides couplées 
végétales et animales

[Séquence d’échanges]

• Simulations d’impacts sur systèmes d’élevage représentatifs de 
la région 

• Vers des pistes d’adaptation…

[Séquence d’échanges]

• Intervention de Myriam GASPARD – Pilier 2 MAEC

Déroulé de l’intervention

Journée IRD Elevage 2021



La réforme de la PAC : quels grands changements ?

Journée IRD Elevage 2021
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Les aides couplées végétales et animales
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Les écorégimes
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Les écorégimes

Journée IRD Elevage 2021



 Favoriser la valorisation des bovins sur le territoire en soutenant l’engraissement en
particulier en filière viande, et plus seulement les vaches mères allaitantes ou laitières

 Renforcer les soutiens pour lutter contre la déprise des élevages laitiers qui frappe en
particulier certains territoires

 En maintenant une aide avec une enveloppe commune entre lait et viande, limiter le
transfert ainsi généré à partir de l’OTEX « bovins viande » afin que la réforme, dans sa
globalité, ne crée pas un effet déstabilisateur qui dépasserait -4% des soutiens apportés par
les aides directes de la PAC et l’ICHN.

 Simplifier les modalités des aides couplées bovines, notamment pour ce qui concerne
actuellement la distinction des troupeaux « mixtes ».

 Déterminer des paramètres de plafonnement de cette aide tenant compte de la surface
fourragère, pour ne pas encourager la spécialisation et l’agrandissement des troupeaux
observés notamment avec l’ABA, afin de concentrer l’aide sur des élevages résilients et
transmissibles.

Les aides couplées animales

Journée IRD Elevage 2021

Le passage d’une aide à l’animal à une aide à l’UGB…



• Une aide à l’UGB avec deux niveaux de prix :

o Aide au prix fort : aide couplée versée aux :

• UGB mâles > 16 mois, détenues plus de 6 mois, indifféremment du
code race, dans la limite du nombre de mères

• UGB femelles > 16 mois, détenues plus de 6 mois, de type racial viande
dans la limite de 2 fois le nombre de veaux de race viande.

o Aide au prix faible : aide couplée versée aux :

• Autres UGB éligibles = les UGB femelles de type racial laitier ou mixte +
les UGB mâles qui ne respectent pas les règles de l’aide au prix fort.

• Une méthode de calcul de l’aide décomposée en 4 étapes : 

o (1) Déterminer les UGB éligibles à l’aide bovine
o (2) Déterminer les UGB primables et le type de prime associé
o (3) Déterminer les UGB primées
o (4) Calcul du montant d’aides couplées bovines de l’exploitation

Les aides couplées bovines – Matériels et Méthodes 

Journée IRD Elevage 2021



Les aides couplées bovines – Matériels et Méthodes 
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(1) Calcul des animaux éligibles

Conditions d’éligibilité: 

 Etre agriculteur actif
 Calcul de l’UGB bovine éligible :

o UGB > 16 mois et gardée au moins 6 mois sur l’exploitation. Extraction réalisée à une
date de référence (ou plusieurs) chaque année N

o Ajout des animaux vendus > 16 mois non éligibles en N-1 présents plus de 6 mois sur
l’exploitation

Date de référence 
(Non communiquée pour l’heure)

N

Animaux vendus > 16 mois non éligibles en N-1 et présents plus 
de 6 mois sur l’exploitation

Date de référence 
(Non communiquée pour l’heure)

N – 1 

Animaux présents > 16 mois et présents 
depuis plus de 6 mois sur l’exploitation

X

Y

UGB éligibles =           + X Y



Les aides couplées bovines – Matériels et Méthodes 

Journée IRD Elevage 2021

(2) Calcul des UGB primables

veaux* : de race viande nés sur l’exploitation et
détenus plus de 90 jours sur une période de 15
mois précédant la date de référence

UGB > 16 mois

Femelles Mâles

Race lait et 
mixte 

Race viande
Croisée viande

Reste Mâles

Race viande
Croisée viande

Reste

Prix fort

Prix faible

Limitées à 2x nb 
veaux*

Limités à 1 UGB 
mâle/ vache

 UGB prix fort :

o Mâles : dans la limite de 1 UGB mâle / mère
o Femelles : de race viande et croisées viande dans la
limite de 2 x le nombre de veaux (sevrés/an?)

=> Calcul du nombre de veaux sevrés : on comptabilise les
veaux nés sur l’exploitation et détenus plus de 90 jours sur
une période de 15 mois (1an+90j)

 UGB prix faible :

o Mâles : le reste des mâles
o Femelles : le reste des femelles de race viande et

croisées viande + les femelles de race laitière et
mixte



Les aides couplées bovines – Matériels et Méthodes 
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(3) Calcul des UGB primées

 Calcul des UGB bovines primées au prix
fort :

o Garantie de 40 UGB /part de GAEC
hors condition de chargement

o Plafond à 120 UGB / part de GAEC

o Plafond à 1,4 UGB / ha de SFP au
sens de l’ICHN

 Calcul des UGB bovines primées au prix
faible :

o Plafond à 40 UGB /part GAEC hors
condition de chargement

Le nombre global d’animaux payés au prix fort
et au prix faible doit rester sous les plafonds de
120 UGB et de 1,4UGB/ha de SFP ICHN

(4) Calcul des primes

 Enveloppe 2023 : 695 M€

 Montant de l’aide impacté par la baisse du
budget de 2% et prélèvement sur enveloppe
d’aides couplées animales pour financer l’aide
maraîchage et la revalorisation des protéines

 Par rapport 2019

2023 : - 5,4% de baisse d’aides

2027 : - 14,7% de baisse d’aides

 Montants unitaires :

o Aide au prix fort :

Montant 110 €/UGB en 2023 (99€ en
2027)

o Aide au prix faible :

Montant 60 €/UGB en 2023 (54€ en
2027)



Les aides couplées veaux sous la mère – Matériels et 
Méthodes 
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Les aides couplées au : > Veau sous la mère et Veau biologique

(i) Conditions d’éligibilité de l’aide VSLM :

o Agriculteur actif
o Adhérent à une ODG label rouge /IGP ou être engagé

en AB
o Bovins élevés selon le cahier des charges LR, IGP ou AB

et détenus au moins 45 jours
o Race : viande ou mixte ou issue d’un croisement avec

l’un de ces types raciaux
o Abattus entre le 01/01 et le 31/12 N-1 à l’âge

correspondant au cahier des charges LR/IGP OU entre 3
et 8 mois pour l’AB

o Respect des règles d’identification

(ii) Les aides

• Enveloppe 2023 : 4,3 M€

• Par rapport 2019

2023 : - 5,3 % de baisse d’aides

2027 : -14,6 % de baisse d’aides

Montant unitaire : 66 €/veau

en 2023 (58€ en 2027)



1

Les aides couplées bovines – Exemple 
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Le cas-type :

UGB primées :

Primes bovines :

• 9 UGB mâles  > 16 mois et 
présents + 6 mois

• 97 UGB femelles > 16 
mois et présentes + 6 mois

UGB>16 mois
106 UGB

Mâles
9 UGB

Femelles
97 UGB

Mâles 
reste

0 UGB

Races 
lait et 
mixtes

Races 
viande
97 UGB

Femelles 
viande
97 UGB

Femelles
reste

0 UGB

Limite : 
2x77 = 154

Limites : 

• 120 UGB max
• 1,4x72 = 100,8 UGB

SFP limitante à 100

100 UGB primées

Dont 100 UGB allaitantes

3

2UGB éligibles :

Système INOSYS : 

• Naisseur-engraisseur 
de jeunes bovins en 
système intensif
(NEJB-56)

Localisation : 

• Bretagne (56)

Main d’œuvre : 

• 1 UMO exploitante

Surface fourragère : 

• 72 ha de SFP ICHN

Troupeau :

• 60 mères allaitantes 
(Limousine)

• 2 taureaux 
• 62 veaux sevrés / an 

(soit 77 sur 15 mois)

UGB primables :

4
• Primes 2019 = 10 436€
• Primes 2023 = 110€ x 100 = 11 000€

Mâles 
viande
9 UGB

Limite : 
1x60 = 60

Données INOSYS Réseaux d’élevage - Traitements APCA 
– Services PAF-ERP
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Temps d’échanges
10-15 minutes



Les aides couplées – Simulations cas-types

Journée IRD Elevage 2021

19607
12890 13152 11398 7493 7359

26757
17591 18295

2548

2496 2496 2548
2496 2496

5096

4992 49928610 8610

4592 4592

12300 12300

1885 1550 1700
6650

9460 8514

12925 11568 10416

13045
11666 10499

7956
7956 7956

13026 13026 13026

28581 28581 28581

38646
42962 42428

39897 39176 37889

73479 75129 74666

0

10000

20000

30000

40000

50000

60000

70000

80000

2019 2023 2027 2019 2023 2027 2019 2023 2027

N+Cult-32 VSLM - 12 NEF-48

Simulations évolutions aides PAC : systèmes bovins viande 
Occitanie 

[auteurs : services ERP et PAF, DEAT, APCA]

Autres aides P2

ICHN

Aides couplées
animales

Aides couplées
végétales

Eco-Régime

PR

BISS (=DPB+PV)

TOTAL aides PAC

Sources : données INOSYS réseaux d'élevage 

Impact de la baisse de 
budget 2% en amont de la 

réforme 2023-2027

Les aides couplées animales 
sont regroupées. Sur systèmes 

mixtes aides UGB + ovines + 
caprines + VSLM

Double effet sur le BISS : (i)
Effet convergence (+/- en 
fonction de la position du 

BISSi//moyenne)
(ii) Remplacement du PV 

(proportionnel au DPB) par 
écorégime forfait à l’ha



Les aides couplées bovines – Focus sur systèmes Occitan 
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[auteurs : services ERP et PAF, DEAT, APCA]

Autres aides P2 ICHN Aides couplées animales Aides couplées végétales Eco-Régime PR BISS (=DPB+PV) TOTAL aides PAC

Sources : données INOSYS réseaux d'élevage 

La baisse de -2% du budget intervient en amont de la réforme et commencera à impacter avant 2023
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Eco-Régime

PR

BISS (=DPB+PV)

TOTAL aides PAC

Sources : données INOSYS réseaux d'élevage Sources : données INOSYS réseaux d'élevage 
La baisse de -2% du budget intervient en amont de la réforme et commencera à impacter avant 2023

Les aides couplées bovines – Focus sur systèmes Occitan 
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La baisse de -2% du budget intervient en amont de la réforme et commencera à impacter avant 2023

Les aides couplées bovines – Focus sur systèmes Occitan 
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[auteurs : services ERP et PAF, DEAT, APCA]
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Deux aides ovines distinctes :

o Aide ovine de base : aide couplée versée à la brebis. Une majoration est
accordée pour les 500 premières brebis

o Aide ovine pour les nouveaux producteurs : aide couplée versée à la brebis
pendant maximum 3 ans

Les aides couplées Ovines – Matériels et Méthodes 

Journée IRD Elevage 2021

(i) Conditions d’éligibilité de l’aide ovine :

o Etre agriculteur actif et éleveurs d’ovins
o Demander l’aide pour un minimum de 50 brebis
o Majoration : Le plafond des 500 premières brebis s’applique à chaque associé

GAEC
o Respect des règles d’identification selon règlementation sanitaire
o Période de détention obligatoire : 100 jours à compter du 1er février avec

possibilités de remplacements par brebis et agnelles (sans respect PDO)
o Ratio minimum de productivité maintenu à 0,5 agneau/brebis, sinon l’aide est

réduite en proportion
aujourd’hui par rétropolation, pas de précision sur la méthode dans la V1 du PSN
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Les aides couplées Ovines – Matériels et Méthodes 

(ii) Les changements

 Méthode de calcul de l’aide ovine identique à 2019
 La majoration de 2€/brebis sur les 500 premières n’est pas impactée par la baisse du budget et la protéine
 L’aide aux nouveaux producteurs de 6€/brebis n’est pas impactée par la baisse du budget et la protéine

(iii) Les aides

Enveloppes 2023 :

 Aide de base : 105,9 M€
 Aide nouveaux producteurs : 1,3 M€

 Par rapport 2019
2023 : - 5,8% de baisse d’aides
2027 : - 19,3% de baisse d’aides

Montants d’aides :

 Aide de base (référence 22,30+2€ en 2019) :
Montant 23€/brebis en 2023 (20€ en 2027).
Dont majoration pour les 500 premières brebis : Montant 2€/brebis en 2023 (2€ en 2027)

 Aide Nouveau Producteur :
6€/brebis en 2023 (6€ en 2027)



Les aides couplées ovines – Focus sur systèmes Occitan 
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La baisse de -2% du budget intervient en amont de la réforme et commencera à impacter avant 2023
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Simulations évolutions aides PAC : systèmes ovins viande 
Occitanie 

[auteurs : services ERP et PAF, DEAT, APCA]
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ICHN
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animales
Aides couplées
végétales
Eco-Régime

PR

BISS (=DPB+PV)

TOTAL aides PAC

Sources : données INOSYS réseaux d'élevage 
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Simulations évolutions aides PAC : systèmes ovins lait 
Occitanie 

[auteurs : services ERP et PAF, DEAT, APCA]

Autres aides P2 ICHN Aides couplées animales Aides couplées végétales Eco-Régime PR BISS (=DPB+PV) TOTAL aides PAC

Sources : données INOSYS réseaux d'élevage 

Les aides couplées ovines laitières – Focus sur systèmes 
Occitan 

La baisse de -2% du budget intervient en amont de la réforme et commencera à impacter avant 2023
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Les aides couplées Caprines – Matériels et Méthodes 

(i) L’aide caprine

 Aide couplée versée à la chèvre dans la limite de 400 chèvres éligibles

(ii) Conditions d’éligibilité de l’aide caprine :

 Etre agriculteur actif et éleveur de caprins
 Demander l’aide pour un minimum de 25 chèvres
 Respect des règles d’identification selon règlementation sanitaire
 Période de détention obligatoire : 100 jours à compter du 1er février avec possibilités de remplacements par

chèvres et chevrettes (sans respect PDO)

(iii) Les aides :

 Enveloppe 2023 : 12,8 M€
 Méthode de calcul de l’aide caprine identique à 2019

 Par rapport 2019

2023 : - 5,3 % de baisse d’aides

2027 : - 14,6 % de baisse d’aides

 Montant (référence à 16€ en 2019)

15 €/chèvre en 2023 (14€ en 2027)
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Simulations évolutions aides PAC : systèmes caprins 
Centre-Val-de-Loire

[auteurs : services ERP et PAF, DEAT, APCA]

Autres aides P2

ICHN

Aides couplées animales

Aides couplées végétales

Eco-Régime

PR

BISS (=DPB+PV)

TOTAL aides PAC

Sources : données INOSYS réseaux d'élevage 

La baisse de -2% du budget intervient en amont de la réforme et commencera à impacter avant 2023

Les aides couplées caprines – Systèmes hors Occitanie



Vers une adaptation des systèmes d’élevage régionaux ?

Journée IRD Elevage 2021

 Des baisses d’aides moins fortes « qu’annoncées », notamment en élevage allaitant.
Vigilance à porter sur les systèmes veaux sous la mère (tantes)

 Des effets « aides couplées » faibles par rapport aux effets « convergence »,
notamment en systèmes ovins qui bénéficient, au niveau régional, positivement du
double effet convergence (//BISS et passage à l ’écorégime/ha)

 Des pistes de compensation par des implantations de légumineuses, notamment en
plaine, surtout pour des systèmes qui n’avaient pas déjà intégré ces cultures

A relativiser… la quête de valeur ajoutée doit rester prioritaire. 
Niveaux de dépendance aux aides importants sur la majeure partie des systèmes 

observés. 
Doit-on s’attendre à une baisse de productivité dans certains systèmes où les aides sont 

en forte croissance ? 



Journée IRD Elevage 2021

Temps d’échanges
10-15 minutes



Merci de votre 
attention

Olivier DUPIRE 
Assemblée Permanente des Chambres d’agriculture
olivier.dupire@apca.chambagri.fr
01.53.57.11.23
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